
Construction d’un hangar équestre couvert avec panneaux photovoltaïques dans le plan de la 
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44. Equipements sportifs, culturels ou 
de loisirs et aménagements associés.

x

x

Le premier objectif et le plus important est la protection des équidés des intempéries. La région est trés ensolleillée et séche en été,
sujete à l’augmentation des risques d’aléas climatiques, notament les fortes chaleurs et l’ensoleillement intense en été et les fortes pluies en 
basse saison.
Les chevaux sont des animaux trés sensibles aux conditions climatiques intenses, et c’est primordial de leur procurer un environnement 
protegé pour pouvoir développer l’activité avec des animaux en bonnes conditions physiques, ainsi que d’offrir une infrastructure adéquate aux 
cavaliers, sans contrainte climatique.
Actuellement l’activité est soumise aux conditions ambientales, ne pouvant exercer dans des périodes de fortes chaleurs ou par temps de 
pluies, qui sont plus fréquentes à cause du changement climatique.

Un deuxième objectif trés important, est d’optimiser le fonctionnement de l’activité. Le hangar permet de regrouper les fonctions; stocker le 
foin qui sert de nourriture à proximité immediate des boxes et des rateliers, qui permet d’épargner les moyens physiques et mecaniques et 
reduit l’empreinte carbone.

Le sol sera conservé en l’etat pour la zone peripherique, et le manége ( carriére ) sera réalisé en mettant le terrain à plat et en ajoutant 15 cm de 
sable équestre.

La consomation electrique est largement couverte par les panneaux photovoltaïques et permet aussi de önancer, grâce à la revente d’electrici-
té, la construction de la structure pour le hangar équestre.
Grâce à cet équipement , l’activité du Centre Equestre d’Oraison sera pérennisée et pourra s’excerser en toutes saisons. Le bien-être animal sera 
garanti et l’exploitation agricole sera rationnalisée sur un espace restreint.

d) Autres équipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés.

Le terrain actuel objet du projet est globalement plat et accueille les paddocks avec les boxes pour les equidés et divers 
chemins d’exploitation.
Les travaux à réaliser dans la parcelle YB 43, concernent la construction d’un hangar destiné à accueillir un manége 
équestre, des boxes pour les équidés, ainsi qu’à titre accesoires, une zone pour stockage de fourrage et des matériaux 
nécessaires à l’activité.

Cette installation permettra à l’exploitant d’obtenir le label «BIEN ETRE» de la FFA ( Fédération Française d’Equitation ).

-  Le hangar est réalisée en structure metallique avec une trame simple et régulier, typique des hangars agricoles
   La surface est de 67 m x 40 m, soit 2680 m2.

-  La toiture bipente symetrique en bac acier recouvert des panneaux photovoltaïques. La hauteur de faitage est de 6m.

-  A l’intérieur, la structure accueille des boxes pour les équidés en péripherie, le manége au centre, une zone de stockage        
de fourrage pour la nourriture des animaux, et le matériaux nécessaires pour le développement de l’activité. 

-  La structure est positionnée en suivant la longueur de la parcelle, perpendiculaire à l’accés par la route D4.



Le hangar sera construit sur le terrain existant, déjà plat et clôturé. Le terrain est nu et aucun défrichement est nécessaire. Les paddocks 
seront déplacés le temps de la construction, puis seront réagencés sous la périphérie de la structure. La structure sera construite sur le 
terrain actuel qui ne sera pas creusé, hormis la réalisation des fondations et tranchées. la structure se compose de 10 portique métallique 
qui confère une trame régulière. La toiture est réalisée en bac, acier recouvert des panneaux photovoltaïques. La hauteur de faîtage est de 
6 m.
Le chantier consiste à tracer les implantations des pieds de portique, selon l’implantation déterminée, de öxer les portiques au sol avec les 
fondations ponctuelles, et rigidiöer la structure avec des contreventements.
La structure ne fait pas obstacle à l’écoulement des eaux de surface.
Les panneaux photovoltaïques seront posés sur le bac acier de la toiture. Les câbles seront rassemblés dans un chemin de câble protégé 
et rejoignent un local technique à proximité du hangar. Un câble de raccordement au réseau Enedis, situé en limite de propriété, sera 
enterré (réseau HTA le long de la RD).

Le chantier se déroulera selon les principes d’une charte de chantier faible nuisance, aön de limiter au maximum l’impact sur l’environne-
ment:
- Tri et stockage des déchets en fonction de leur nature. Surveillance et nettoyage hebdomadaire du chantier, veriöcations des installations, 
des bennes.
- Interdiction de rejets des matières dangereuse et polluante, récupération, traitement évacuation des eaux selon réglementation grâce à une 
surveillance accrue, empêcher l’envol dde matiére et emballages.
- Délimitation de l’emprise du chantier, limiter l’emprise au minimum
- Les réseaux existantes électriques, d’adduction d’eau et de’eau usées seron remis en état.

Il n’y a pas de réseau existant dans la zone du projet.
La parcelle est située en bordure de route avec un accès existant qui sera utilisé pour le chantier.

La structure permet d’abriter le manège (la carrière) et de protéger les équidés et leurs boxs, ainsi que les cavaliers en leur 

permettant de réaliser l’activité à l’abri des intempéries et des fortes chaleurs.

Le site ne reçoit pas de public, uniquement les cavaliers adhérents.

Les eaux pluviales de toiture seront collectées à travers des chenaux et dirigées vers des cuves de stockage placés au pied 

des portiques et l’excédent sera drainé dans la parcelle.

L’exploitant de l’installation des panneaux photovoltaïques pourra intervenir quand cela sera nécessaire de façon 

indépendante, sans causer, aucune gêne à l’activité réalisée dans le hangar équestre.

Les panneaux photovoltaïques en ön de vie sont recyclés par Soren, organisme national auquel adhère le fournisseur.

Aön de limiter les conséquences d’une inondation sur les biens et les personnes, la structure a une emprise sur le sol 

limitée aux seuls massifs de fondation des portiques.

Elle ne fait pas obstacle aux libre écoulement des eaux en cas d’inondations.

La structure n’est pas close, facilitant l’évacuation des personnes et des animaux.

 Son positionnement le plus éloigné des bords du lit de l’Asse, en proximité de la limite entre la zone rouge du PPRI et de 

la zone bleue, permet la mise à l’abri rapide des personnes et des animaux. 

Le projet sera l’objet d’une demande de permis de construire qui sera déposé à la mairie d’Oraison.



Surface de la parcelle YB 43
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PPR Inondations, zone rouge :
Article 3 « sont autorisés sous réserve qu’il ne fasse pas l’objet d’une occupation 
humaine permanente, les constructions et installations directement liées à 
l’exploitation agricole »
Article 4.6) « est autorisé l’aménagement de terrain à vocation sportive ou de loisirs 
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Parcelle YB 43 située en partie à la limite du site Natura 2000 
« directive oiseaux ».

Fondations ponctuelles et limitées au pied des portiques 
du hangar

x



x

x

Pas de création de réseaux
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PPR inondation : la conception du hangar maintient le libre 
écoulement des eaux
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Le site est déjà occupé par les paddocks, disséminés sur la 
parcelle séparés par des chemins d’exploitation. Les 
paddocks seront regroupés en périphérie du hangar. Les 
déplacements des chevaux et des cavaliers seront centralisés 
au niveau du hangar équestre. Les espaces libérées rede-
viendront des prairies.

La zone d’exploitation équestre (carrière) est située au centre du 
hangar. Les bruits liés au travail du cavalier et de son cheval sont 
donc concentrés et les paddocks périphériques atténuant ses 
bruits vers l’extérieur du hangar.

Identique à l’activité actuelle

Le hangar n’est pas éclairé artiöciellement. Il n’y a donc pas 
d’émission lumineuse.
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La hauteur du hangar est réduite à 6 m au faîtage, infé-
rieure à la hauteur des constructions les plus proches (7m 
pour le hangar de la parcelle 080, plus de 10 m pour le 
bâtiment de la parcelle 047).

Activités identiques.
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Le projet est conçu pour être sous les lignes de perspective des constructions de proximité. Il 
permet de regrouper les cabanes à chevaux actuelles et paddocks sous le hangar et libérer ces 
espaces pour retrouver des prairies.
La construction ne crée pas d’emprise au sol, limitant l’écoulement des eaux en cas d’inondation, 
sécurise et facilite la mise à l’abri des animaux et des biens, étant regroupés dans une même zone.
L’accès à la parcelle est existant et permet au service de secours d’intervenir sans risque depuis la 
RD en bord de parcelle.
L’exploitant est présent à proximité du site, son habitation étant située sur la parcelle limitrophe 
079.
Les parcelles voisines 019 et 076 sont des parcelles cultivées, éloignant la perspective depuis l’îlot 
d’habitation au nord-ouest (Les Buissonnades) situé à 200 m à vol d’oiseau.
L’activité équestre existe depuis 2003. Le projet permet de structurer et pérenniser cette activité en 
axant sur le bien-être des chevaux, leur offrant un lieu de repos confortable et protéger des fortes 
chaleurs et pluie, ainsi que sur le confort des cavaliers avec une pratique en toute saison à l’abri.
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La parcelle, objet du projet, est utilisée par l’activité équestre depuis 20 ans. L’implantation du hangar, se 
réalisant sur la zone des paddocks où cheminent les chevaux. La zone est donc déjà anthropisée sans modiöca-
tion des espaces qui ne sont pas le lieu de développement de biotope puisque les terrains sont retournés sans 
cesse par l’activité des chevaux et des engins d’exploitation.
Seules des fondations ponctuelles sous les poteaux du hangar s’ancreront au sol, ne créant pas d’effet de 
blocage à l’écoulement libre des eaux en cas d’inondation. Le hangar est éloigné le plus possible des habita-
tions les plus proches. L’insertion paysagère est facilitée par un choix de conception d’une structure symétrique 
de hauteur faible, grâce au choix d’une inclinaison limitée.






